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COMPTE RENDU 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 23 SEPTEMBRE 2020 
 

L’an deux mille vingt, le vingt-trois du mois de septembre à vingt heures, le Conseil Municipal 
de SAINTE-PALLAYE, régulièrement convoqué, s’est réuni en salle du conseil sous la présidence de 
Marc VALERO, maire. 

Date de convocation :   19 septembre 2020   Transmise et affichée le 19 septembre 2020                  
Conseillers en exercice : 11 Présents : 8 Absents : 03 Procurations : 03    Votants : 11 

Présents : Marc VALERO, Sylvain ROUMIER, David SAUNIER, Romain LACAZE, Pauline LOTTAZ, Joris 
MAILLARD, Maxime MOREAU, Elodie SAUNIER, Françoise GOUNOT, Ghislaine MINET-ROBERT, Jean-
Paul KRAWEZYK. 
Absents représentés : Pouvoir de Pauline LOTTAZ à Joris MAILLARD, pouvoir de Ghislaine MINET-
ROBERT à Françoise GOUNOT, pouvoir de Jean-Paul KRAWEZYK à David SAUNIER. 
Absents excusés : 
Absents non excusés :   
Secrétaire : Maxime MOREAU. 

 
CREATION DE COMMISSIONS COMMUNALES 
Les commissions communales sont composées uniquement de conseillers et sont chargées de l’étude 
et de l’élaboration des dossiers à soumettre en conseil municipal. 
 
Le maire propose la mise en place de 3 commissions communales correspondant aux fonctions qui 
sont déléguées aux adjoints par arrêté et dont ils auront la présidence. 
Chaque commission aura un maximum de 5 conseillers, chaque conseiller pouvant faire partie de 
plusieurs commissions.  

- La commission 1, commission Finances, sera présidée par Sylvain ROUMIER. 
Les membres de cette commission sont : 

- Françoise GOUNOT 

- Elodie SAUNIER 
 

- La commission 2, commission Travaux / urbanisme sera présidée par David SAUNIER. 
Les membres de cette commission sont : 

- Sylvain ROUMIER 

- Jean-Paul KRAWEZYK 

- Maxime MOREAU 

- Françoise GOUNOT 

- Ghislaine MINET-ROBERT 

- Joris MAILLARD 
 

- La commission 3, commission Communication, sera présidée par Romain LACAZE. 
Les membres de cette commission sont : 

- Sylvain ROUMIER 

- Elodie SAUNIER 

- David SAUNIER 

- Françoise GOUNOT 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, 

- VALIDE les commissions telles que définies ci-dessus. 
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QUESTIONS DIVERSES 
Monsieur le Maire rapporte l’entretien avec Madame VERIEN Dominique candidate aux élections 
sénatoriales. 
 
Monsieur Joris MAILLARD alerte sur la vitesse excessive dans le village. 
Monsieur le Maire explique que des solutions seront étudiées. 
 
Madame Françoise GOUNOT informe que la SNCF a demandé à la commune de créer un « STOP » à 
l’intersection du CV4 et de la D439 avant le passage à niveau de la croix minet, les travaux et les 
panneaux sont pris en charge par le département. Et demande si la maintenance du chauffage est 
prévue. 
 Monsieur le Maire indique qu’il est à la recherche d’un plombier chauffagiste, celui qui intervenait 
jusqu’à maintenant est en retraite. 
 
Monsieur David SAUNIER informe que plusieurs arbres ont été abattus par l’agent communal, et qu’il 
réalisera un inventaire des besoins du service technique. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h10. 
 

R E C A P I T U L A T I F  - Séance du 23 septembre 2020 

CREATION DES COMMISSIONS COMMUNALES - DE 2020-027 

QUESTIONS DIVERSES 

Ont signés les membres présents : 

Nom Prénom Procuration Signature 

VALERO Marc    

ROUMIER Sylvain   

SAUNIER David   

LACAZE Romain   

MAILLARD Joris    

MOREAU Maxime   

LOTTAZ Pauline 
Procuration donnée à Joris 

MAILLARD 
 

SAUNIER Elodie   

ROBERT-MINET Ghislaine 
Procuration donnée à 

Françoise GOUNOT 
 

GOUNOT Françoise   

KRAWEZYK Jean-Paul 
Procuration donnée à David 

SAUNIER 
 

 


